
19/01/2022 
Entrée en 

vigueur du PAP 

Dépôt de l’instrument de 
ratification de l’accord JUB par 

l’Allemagne (1) 

Entrée en vigueur de l’accord 
JUB et application des 
règlements sur le BU 

Fin de la  
période transitoire 

Phase préparatoire estimée à 8-10 mois 
Recrutement des juges 

Mise en place des organes de la JUB 
Finalisation du Règlement de procédure 

Finalisation du « Case Management System » 

3 à 4 mois 
(entrée en vigueur le 1er jour du 4ème mois 

suivant (1)) 

Période transitoire de 7 ans, 
éventuellement prolongeable jusqu’à 7 ans supplémentaires 

Sunrise period 
d’au moins 3 mois Jusqu’à un mois avant la fin de la période transitoire 

OPT-OUT POSSIBLE : 

BEP CLASSIQUE : JURIDICTIONS NATIONALES ou JUB 
COMPETENTES SAUF EN CAS D’OPT-OUT 

BEP CLASSIQUE : COMPETENCE EXCLUSIVE DE LA JUB  
SAUF EN CAS D’OPT-OUT 

Demande d’effet unitaire possible dans le mois suivant la publication de la mention de la 
délivrance pour tout brevet européen délivré désignant tous les pays couverts par l’effet unitaire 

avec un même jeu de revendications 

COMPETENCE EXCLUSIVE DE LA JUB (OPT-OUT impossible) 

Demande d’effet unitaire anticipée 
ou report de la délivrance 
Mesures transitoires OEB 

22/12/2021 

- Pour demande de brevet publiée et brevet européen, si pas d’action engagée devant la JUB 
- Pas d’OPT-OUT possible pour BU 

PAP : Protocole d’Application Provisoire de l’accord JUB. 
JUB : Juridiction Unifiée du Brevet. 
BU : Brevet Européen à effet unitaire. 
BEP CLASSIQUE : Brevet Européen sans effet unitaire, tel qu’il existe aujourd’hui. 

OPT-OUT : Exclusion de la compétence de la JUB pendant toute la durée de vie du brevet, pour les demandes et BEP classiques = 
exclusion de la compétence optionnelle de la JUB (pendant la période transitoire) + exclusion de la compétence exclusive de la JUB 
(à la fin de la période transitoire). Possibilité de retrait de l’OPT-OUT (OPT-IN) si pas d’action engagée devant juridiction nationale. 
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La Juridiction Unifiée du Brevet et le Brevet Unitaire 
enfin dans les starting-blocks !  
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